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LISTE DES PARCELLES A DEBROUSSAILLER / DEBOISER 

Commune Section Numéro Commune Section Numéro 

Semécourt A 1342 Semécourt B 150 

Semécourt A 1343 Semécourt B 151 

Semécourt A 1403 Semécourt B 499 

Semécourt A 906 Semécourt B 500 

Semécourt A 917 Semécourt B 501 

Semécourt A 1404 Semécourt B 502 

Semécourt A 1405 Semécourt B 504 

Semécourt A 919 Semécourt B 396 

Semécourt A 840 Semécourt B 397 

Semécourt A 839 Semécourt B 398 

Semécourt A 838 Semécourt B 399 

Semécourt A 832 Semécourt B 400 

Semécourt A 831 Semécourt B 401 

Semécourt A 830 Semécourt B 453 

Semécourt A 829 Semécourt B 454 

Semécourt A 828 Semécourt B 455 

Semécourt A 827 Semécourt B 9000 

Semécourt A 826 Semécourt B 555 

Semécourt A 825 Semécourt B 10 

Semécourt A 824 Semécourt B 326 

Semécourt A 533 Semécourt B 577 

Semécourt A 534 Semécourt B 23 

Semécourt A 542 Semécourt B 578 

Semécourt A 568 Marange-Silvange C 3305 

Semécourt A 455 Marange-Silvange C 3307 

Semécourt A 468 Marange-Silvange C 2964 

Semécourt A 469 Marange-Silvange C 2590 

Semécourt B 357 Marange-Silvange C 2591 

Semécourt B 376 Marange-Silvange C 2594 

Semécourt B 358 Marange-Silvange C 1736 

Semécourt B 359 Marange-Silvange C 2968 
 

ANNEXE 9 : LISTE DES PARCELLES A DEBROUSSAILLER – Communes de 
SEMECOURT et MARANGE-SILVANGE (57) 

Ouverture en prairie de fauche et pâtures de parcelles enfrichées 



 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : © Géoportail 

Projet d’ouverture de parcelles 
enfrichées – SECTION A 

ANNEXES 2 et 3 : PLAN DE SITUATION ET PHOTOGRAPHIES – Communes de SEMECOURT et MARANGE-SILVANGE (57) 

Ouverture en prairie de fauche et pâtures de parcelles enfrichées 
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Projet d’ouverture de parcelles 
enfrichées – SECTION B 

Projet d’ouverture de parcelles 
enfrichées – SECTION C 
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PHOTOS 26/08/2021 – VUES PROCHES             SECTION A 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1
ù 

2 3 

Végétation typique 
débroussaillée pour le projet 

Bosquet d’arbres 
fruitiers conservé 

Projet d’ouverture 
en prairie 

Conservation de 
la haie de fruitiers 

Prairie de fauche 
existante 

Conservation des 
arbres de haute-tige 

Conservation 
de la friche 

Projet d’ouverture 
en prairie 

Prairie de fauche 
existante Prairie de fauche 

existante 
Haies d’arbres 

fruitiers conservées 

4 



PHOTOS 26/08/2021 – VUES PROCHES             SECTION B 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Végétation typique 
débroussaillée pour le projet 

5 6 

Prairie de fauche 
existante 

Alignement 
d’arbres conservé 

7 

8 

Conservation du 
linéaire des arbres 

de haute-tige 

Projet d’ouverture 
en prairie 

Projet d’ouverture 
en pâture 

Conservation du linéaire 
des arbres de haute-tige 

et de la haie Conservation du bosquet 

Pâture existante 



PHOTOS 26/08/2021 – VUES PROCHES             SECTION C 

 

 

  

Végétation typique 
débroussaillée pour le projet Conservation du linéaire 

des arbres de haute-tige 

9 10 



VUES ELOIGNEES                SECTIONS A et B 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : © Google Map 

12 – depuis la bretelle de l’A4 
Projet en SECTION B 

« Montant Raye » 

11 – depuis la RN 52 

Projet en SECTION A 

Village de 
Semécourt 

RN 52 
Rue Nationale 

Vers Semécourt 

A4 
Vers Semécourt 



VUES ELOIGNEES                SECTIONS B et C 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Source : © Google Map 

RD 652 
Vers Semécourt 

Conservation de la 
ripisylve du cours d’eau et 
des arbres de haute-tige 

Projet en SECTION B « Montant 
Raye sur Grignon Pré » 

 

13 – depuis la RD 652 

14 – depuis la sortie 35 de l’A4 

Sortie 35 
Vers Marange-Silvange 

Projet en SECTION C 
avec conservation des 
arbres de haute-tige 

 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ANNEXES 4 et 5 : PLAN ET ABORDS DU PROJET – Communes de SEMECOURT et MARANGE-SILVANGE (57) 

Ouverture en prairie de fauche et pâtures de parcelles enfrichées 

SECTION A 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION B 
 
 

Cours d’eau 
(ripisylve 

conservée) 

SEMECOURT 
 
 



  

SECTION C 
 
 

Marange-Silvange 
 
 

Fossé 
 

FERCAU 
MOULIN 

 
 

Ruisseau du Fond 
de Billeron 

Centre 
d’exploitation de 

Maizières-lès-Metz 
aujourd’hui 
abandonné 



 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : © IGN 

Photo aérienne 05/05/1990 

ANNEXE 5 : PHOTOGRAPHIES AERIENNES ET EVOLUTION DU PROJET - Communes de SEMECOURT et MARANGE-SILVANGE (57) 

Ouverture en prairie de fauche et pâtures de parcelles enfrichées 

SEMECOURT 
SECTION A 

 
 

Bosquets d’arbustes et vergers s’étant 
densifiés et enfrichés depuis 1990 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : © IGN 

SEMECOURT 
SECTION B 

 
 

Photo aérienne 05/05/1990 

Terres agricoles 
en 1990 

Linéaire d’arbres 
existant en 1990 et 

conservé dans le projet 



 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : © IGN 

MARANGE-
SILVANGE 
SECTION C 

 
 

Photo aérienne 05/05/1990 

Bosquets d’arbustes s’étant 
densifiés depuis 1990 

 

Absence d’arbres ou d’arbustes 
le long du fossé en 1990 



 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : © Géoportail 

Projet d’ouverture en prairie 
de fauche et pâtures 

NATURA 2000 
(Directive Habitats) 

FR 4100159 
« Pelouses du pays 

Messin » 

ANNEXE 6 : SITUATION DE LA ZONE DE PROJET PAR RAPPORT AU SITE NATURA 2000 – Communes de SEMECOURT et MARANGE-SILVANGE (57) 

Ouverture en prairie de fauche et pâtures de parcelles enfrichées 

NATURA 2000 
(Directive Oiseaux) 

FR 4112012 
« Jarny – Mars-la-

Tour » 



Cahier des charges SAFER 
 
"L'attributaire" agréé par la SAFER sera tenu d'exécuter fidèlement, ainsi qu'il s'y engage, en 
obligeant également ses ayants droit, les conditions spéciales ci-après. 
Pendant une durée minimum de quinze ans au moins à compter de la date du présent acte et 
sauf dispense particulière accordée expressément par la SAFER selon les modalités fixées au 
paragraphe 203-4 (*) :  
 
1) "Le bien acquis" conservera une destination agricole ou forestière. 
 
2) "Le bien acquis" ne pourra être aliéné, à titre onéreux ou par donation entre vifs, ou être 
apporté en société ou échangé ; en cas d'aliénation à titre onéreux, la SAFER fait réserve à son 
profit d'un pacte de préférence. Le bien ne sera pas morcelé ni loti. 
 
3) L'exploitant ou l'associé d'exploitant, personne physique, s'engage à justifier, dans les six 
mois, à l'égard du "bien acquis", du statut de chef d'exploitation agricole et à conserver ce 
statut jusqu'au terme du cahier des charges. 
 
4) Il exploitera personnellement le bien acquis. 
 
5) L'exploitant, personne physique, ne pourra mettre le bien acquis à la disposition d'une 
société ou en faire apport qu'à condition expresse de faire partie de ladite société avec le 
statut d'associé exploitant. Il s'engage sur simple réquisition de la SAFER et pendant toute la 
durée fixée au cahier des charges à justifier de ce statut. » 
 
 
(*) : le paragraphe 203-4 expliqaue les modalités de demande de dérogation, lesquelles sont 
toutes soumises  à accord préalable de la SAFER 
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